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1. Introduction

Pendant de nombreuses annŽes, rares Žtaient les informations en mati•re
de prŽvention de la transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant. Toutefois, ces
derniers temps, des progr•s majeurs ont ŽtŽ rŽalisŽs dans la mise au point
dÕactions efficaces et financi•rement accessibles permettant de rŽduire les
risques de transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant.

Les deux actions les plus importantes Ð lÕadministration de mŽdicaments
antirŽtroviraux et la dŽcision de ne pas allaiter Ð sÕadressent uniquement
aux femmes sŽropositives. Par consŽquent, dans un cas comme dans
lÕautre, il faut que les femmes sachent si elles sont ou non infectŽes par le
VIH. Or, dans les pays en dŽveloppement, o• lÕon recense 95 % des cas de
transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant, les services de conseil et de
dŽpistage indispensables pour permettre ˆ une femme de dŽterminer sa
sŽrologie VIH sont tr•s peu nombreux.

Dans la pratique, les activitŽs de conseil et de dŽpistage du VIH menŽes
dans le cadre des services de santŽ reproductive et des services liŽs ˆ la
grossesse peuvent tout ˆ fait servir de point de dŽpart ˆ des services de
conseil et de dŽpistage volontaire destinŽs aux femmes en bonne santŽ et
asymptomatiques, ainsi quÕˆ leurs partenaires. Dans certaines unitŽs de
santŽ reproductive, telles que les dispensaires anti-MST, les services de
pŽdiatrie et les centres de planification familiale, un dŽpistage pourrait Žga-
lement •tre proposŽ ˆ celles et ceux qui sont susceptibles de devenir
parents, et lÕon pourrait Žlargir ce service aux femmes enceintes et ˆ leurs
partenaires dans les dispensaires prŽnatals.

Les services de conseil et de dŽpistage volontaire du VIH offrent des avan-
tages qui vont bien au-delˆ de la seule prŽvention de la transmission de la
m•re ˆ lÕenfant. Dans de nombreux pays, lÕacceptation des services de
conseil a ŽtŽ lente et difficile, en particulier lˆ o• le VIH donne lieu ˆ une
stigmatisation importante et o• les personnes infectŽes nÕont quÕun acc•s
limitŽ aux services et au soutien. De fait, le dŽpistage du VIH nÕa bien sou-
vent ŽtŽ quÕun outil de diagnostic pour confirmer un SIDA symptomatique.
Cependant, un nombre croissant dÕŽtudes confirment lÕintŽr•t des activitŽs
de conseil et de dŽpistage volontaire du VIH menŽes au sein de populations
majoritairement en bonne santŽ. En effet, au niveau individuel, il appara”t
que ces services contribuent ˆ une gŽnŽralisation des comportements ˆ
moindre risque et, au niveau collectif, quÕils peuvent aussi agir contre lÕigno-
rance, la peur et la stigmatisation.

Peu de pays se sont attelŽs ˆ une promotion active des services de conseil
ou ont ŽlaborŽ des directives nationales claires concernant les services de
conseil et de dŽpistage volontaire du VIH dans le cadre des dispensaires de
santŽ reproductive. Certes, lÕabsence de telles directives nÕinterdit pas de
fournir ces services. Toutefois, sur le terrain, les responsables des centres
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et dispensaires doivent prendre des dŽcisions difficiles, en dehors de toute
instruction officielle et bien souvent ˆ partir dÕune information incompl•te.
Le but de ce document est de fournir une orientation en mati•re de conseil
et de dŽpistage volontaire du VIH aux responsables des dispensaires prŽ-
natals et autres services liŽs ˆ la grossesse, quÕil sÕagisse dÕŽtablissements
publics, privŽs ou ˆ but non lucratif. Il peut Žgalement servir de base aux
discussions sur lÕŽlaboration dÕune stratŽgie nationale dans ce domaine,
dont lÕimportance est de plus en plus Žvidente.

Dans un premier temps, ce document donne un aper•u de lÕampleur du pro-
bl•me de la transmission m•re-enfant. Ensuite, il se concentre sur les avan-
tages des services de conseil et de dŽpistage volontaire du VIH dans le
contexte de la grossesse, puis traite du contenu des services de conseil.
Enfin, il examine les questions dÕordre opŽrationnel et les difficultŽs poten-
tielles dans la mise en place et la conduite de ce type de services.

2. Transmission du VIH de la mère à l’enfant –
Présentation
¥ Le VIH peut •tre transmis durant la grossesse, lors de lÕaccouche-

ment ou pendant lÕallaitement maternel.

¥ En lÕabsence de mesures, plus dÕun tiers des m•res sŽropositives
transmettent le virus ˆ leur enfant dans les pays en dŽveloppement.

¥ Le fait dÕŽviter lÕallaitement au sein peut rŽduire le risque de trans-
mission dans une proportion de 20 ˆ 25 %.

¥ En outre, lÕadministration de lÕantirŽtroviral zidovudine (ZDV) au
cours des quatre derni•res semaines de la grossesse et durant le
travail peut ramener ˆ moins de 10 % le risque de transmission ˆ
condition dÕŽviter lÕallaitement maternel. Actuellement, on proc•-
de ˆ une Žvaluation de la faisabilitŽ et de lÕefficacitŽ de ce type
de thŽrapie (administration br•ve de zidovudine) dans les pays en
dŽveloppement o• lÕallaitement maternel constitue la norme. A
cet Žgard, il faut souligner que lÕadministration br•ve dÕun mŽdi-
cament antirŽtroviral ˆ une femme sŽropositive pendant la gros-
sesse augmente ses chances de donner naissance ˆ un enfant
non infectŽ, sans produire aucun effet nŽgatif sur sa santŽ. Le
seul risque possible est celui dÕune anŽmie, mais toute personne
devant prendre un traitement antirŽtroviral contre le VIH doit au
prŽalable •tre examinŽe et, le cas ŽchŽant, recevoir un traite-
ment. On sÕest parfois inquiŽtŽ du fait quÕune telle stratŽgie pour-
rait favoriser lÕapparition de souches de VIH rŽsistantes aux mŽdi-
caments, mais en lÕoccurrence les risques sont minimes compte
tenu de la bri•vetŽ de la prise.

¥ Par ailleurs, on proc•de aussi ˆ des essais avec des protocoles com-
portant des administrations plus br•ves encore de mŽdicaments
antirŽtroviraux. Il ressort des rŽsultats prŽliminaires que les thŽra-
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pies entamŽes au cours du travail et poursuivies pendant une
semaine apr•s lÕaccouchement peuvent se rŽvŽler efficaces dans la
prŽvention de la transmission m•re-enfant.

¥ Un protocole (ACTG 076) prŽvoyant lÕadministration plus longue et
plus complexe de zidovudine (ZDV) permet de ramener ˆ environ
5 % le risque de transmission chez les femmes qui Žvitent lÕallaite-
ment maternel. Cette thŽrapie est largement utilisŽe dans les pays
industrialisŽs, mais elle est trop ch•re et trop difficile ˆ administrer
pour •tre employŽe en tant que procŽdure de routine dans les pays
en dŽveloppement o• la fŽconditŽ et la prŽvalence du VIH sont Žle-
vŽes et les ressources limitŽes.

¥ Par ailleurs, il appara”t que lÕaccouchement par cŽsarienne des
femmes sous ACTG 076 qui Žvitent lÕallaitement maternel permet
de ramener ˆ environ 1 % le risque de transmission. Toutefois, cette
procŽdure est difficile ˆ mettre en Ïuvre dans les zones o• lÕinfra-
structure sanitaire est limitŽe. Les risques de septicŽmie ˆ la suite
dÕun tel acte sont plus importants chez les femmes sŽropositives
que chez les femmes sŽronŽgatives.

¥ Enfin, un apport complŽmentaire de vitamines, le nettoyage des
voies pelvi-gŽnitales et le fait dÕŽviter les procŽdures invasives pen-
dant lÕaccouchement sont autant dÕactions qui peuvent contribuer ˆ
rŽduire le risque de transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant. De
plus, sachant que la prŽsence dÕautres MST est de nature ˆ accro”tre
le risque de transmission m•re-enfant, le dŽpistage et le traitement
des MST autres que le VIH peuvent eux aussi rŽduire le risque de
transmission. Actuellement, les travaux de recherche sur ce type
dÕactions se poursuivent, mais il convient de souligner quÕelles sont
tout ˆ la fois relativement bon marchŽ et utiles pour toutes les
femmes, quel que soit leur Žtat sŽrologique vis-ˆ-vis du VIH.

3. Intérêts de la réduction de la transmission
mère-enfant

Pourquoi rŽduire la transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant ? Pour la plu-
part des personnes qui travaillent dans le domaine de la santŽ maternelle
et infantile, la rŽponse ˆ cette question est Žvidente. Toutefois, il nÕest pas
inutile de rappeler combien le fait de rŽduire la transmission du VIH de la
m•re ˆ lÕenfant permet de diminuer les cas de maladie et de dŽc•s.

¥ Depuis le dŽbut de la pandŽmie, 2,7 millions dÕenfants de moins de
15 ans meurent chaque annŽe du SIDA. Dans plus de 90 % des cas,
ils ont ŽtŽ infectŽs par leur m•re ˆ la naissance ou pendant lÕallai-
tement maternel.

¥ De plus, 1,1 million dÕenfants vivent aujourdÕhui avec le VIH et
1 600 sont infectŽs chaque jour. La quasi-totalitŽ de ces nouvelles
infections surviennent dans les pays en dŽveloppement (90 % rien
quÕen Afrique subsaharienne).

ONUSIDA
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¥ Les dŽc•s dus au SIDA battent en br•che les avancŽes rŽalisŽes en
termes de santŽ et de survie chez lÕenfant. Par exemple, les prŽvi-
sions pour le Zimbabwe en 2010 tablent sur des progressions du
taux de mortalitŽ infantile de 138 % et du taux de mortalitŽ des
enfants de moins de 5 ans de 304 %, enti•rement imputables au
SIDA. En C™te dÕIvoire, la mortalitŽ juvŽnile augmentera de plus de
deux tiers.

¥ Les soins aux enfants infectŽs par le VIH imposent des cožts impor-
tants aux familles et aux syst•mes de santŽ. Par exemple, ˆ
Soweto, en Afrique du Sud, un tiers des admissions dans les ser-
vices hospitaliers pŽdiatriques sont liŽes au VIH.

Enfants malades, enfants en bonne santŽ et orphelins
DÕaucuns sÕinqui•tent de ce que la mise en Ïuvre de cette stratŽgie de
prŽvention de la transmission m•re-enfant pourrait rendre encore plus
aigu le probl•me des orphelins en accroissant le cožt des soins pour les
familles et la sociŽtŽ. On pense gŽnŽralement que les enfants nŽs de
m•re sŽropositive ne survivent pas assez longtemps pour devenir orphe-
lins. Or, il sÕagit dÕune idŽe erronŽe. En effet, m•me en lÕabsence de toute
action, la grande majoritŽ de ces enfants sont toujours en vie ˆ lÕ‰ge de
cinq ans et au-delˆ et ont donc toutes les chances de survivre ˆ leur m•re.
Par consŽquent, lÕeffet le plus probable de la mise en Ïuvre de cette stra-
tŽgie sera plut™t de diminuer la proportion dÕorphelins infectŽs par le VIH.

Il appara”t donc que cette action nÕa aucune incidence significative sur la
nŽcessitŽ pour les sociŽtŽs de prendre en charge les enfants orphelins.
Cela dit, du point de vue de la planification des soins et de lÕallocation des
ressources, il est important de noter quÕavec la mise en Ïuvre de mesures
visant ˆ prŽvenir la transmission m•re-enfant, il y aura beaucoup moins
dÕenfants orphelins infectŽs par le VIH, et nŽcessitant un soutien et des
soins mŽdicaux, gŽnŽralement de longue durŽe. Soulignons Žgalement
que lÕamŽlioration des soins pŽrinatals et du diagnostic de lÕinfection ˆ
VIH pour un acc•s prŽcoce aux soins peut contribuer ˆ prolonger la vie des
m•res. Dans ce contexte, les enfants bŽnŽficieront des soins de leurs
m•res et Žchapperont plus longtemps ˆ lÕŽtat dÕorphelin, synonyme de
souffrance et de vulnŽrabilitŽ.

Stigmatisation des enfants morts
Dans de nombreuses sociŽtŽs o• lÕon valorise lÕenfant, une femme qui
donne naissance ˆ des enfants en mauvaise santŽ, ou dont les enfants
meurent, se voit frapper dÕostracisme au sein de sa famille et de la com-
munautŽ. Or, le soutien des familles et les actions qui aident les femmes
ˆ mettre au monde et Žlever des enfants en bonne santŽ permettent prŽ-
cisŽment dÕŽchapper ˆ cette stigmatisation.
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4. Conseil et dépistage volontaire du VIH –
Conditions préalables à l’action
Les mesures les plus efficaces de rŽduction de la transmission
m•re-enfant supposent que les femmes connaissent leur Žtat sŽrologique
vis-ˆ-vis du VIH, ce qui bien sžr suppose lÕexistence de services dÕinfor-
mation, de conseil et de dŽpistage volontaire.

Il nÕest pas nŽcessaire dÕattendre que tous les services soient disponibles
pour intŽgrer les services dÕinformation et de conseil sur le VIH ainsi que
le dŽpistage volontaire dans les prises en charge de routine de la gros-
sesse. Au minimum, une information doit •tre communiquŽe aux femmes
sur la rŽduction de lÕexposition aux risques dÕinfection par le VIH pour
elles et leurs partenaires, mais Žgalement sur les mŽthodes pour Žviter
les grossesses non dŽsirŽes. De plus, les professionnels de la santŽ peu-
vent intervenir avant et pendant lÕaccouchement de fa•on ˆ minimiser les
risques dÕinfection pour lÕenfant.

Les services dÕinformation et de conseil avant et apr•s un dŽpistage
varient en fonction des besoins spŽcifiques des personnes. Les sections
suivantes dŽveloppent certains aspects qui doivent •tre pris en compte
dans les services de conseil aux individus et aux couples avant un dŽpis-
tage. Les besoins en information et conseil apr•s le test ˆ lÕintention des
femmes sŽropositives et sŽronŽgatives et de leurs partenaires sont trai-
tŽs dans deux sections distinctes.

4.1. Information et conseil avant le test

De nombreuses informations doivent •tre portŽes ˆ la connaissance des
femmes (et de leurs partenaires) avant quÕelles ne prennent la dŽcision de
subir un dŽpistage du VIH. Dans lÕensemble, il sÕagit dÕinformations gŽnŽ-
rales qui peuvent •tre communiquŽes ˆ des groupes de personnes. Cela
Žtant, prendre la dŽcision dÕun dŽpistage du VIH nÕest jamais simple.
Apr•s communication des donnŽes ŽlŽmentaires, un conseil individualisŽ
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est nŽcessaire pour aider les personnes ˆ Žvaluer leur niveau de risque et
ˆ prendre en compte les implications dÕun rŽsultat positif ou nŽgatif dans
leur situation personnelle.

Dans la pratique, le conseil avant le test a parfois ŽtŽ nŽgligŽ, purement
et simplement ŽcartŽ ou exŽcutŽ mŽcaniquement dÕune fa•on interdisant
toute interaction ou discussion sur les implications du dŽpistage du point
de vue de la santŽ des personnes et de leur situation sociale, conjugale
ou en mati•re de procrŽation. Cette situation sÕexplique en partie par le
fait que ce sont essentiellement des centres de conseil et de dŽpistage
spŽcialisŽs qui ont assurŽ ces services, et que la plupart des personnes
qui sÕy rendent ont dŽjˆ pris la dŽcision dÕun dŽpistage. Dans les dispen-
saires de santŽ reproductive, la situation est tr•s diffŽrente. En effet, bon
nombre de femmes et leurs partenaires nÕont jamais envisagŽ lÕŽventua-
litŽ dÕun dŽpistage, et certains nÕont quÕune connaissance tr•s limitŽe du
VIH et du SIDA. Dans ce contexte, la qualitŽ de lÕinformation et du conseil
avant le test a toutes les chances dÕ•tre un facteur dŽterminant dans la
dŽcision dÕentreprendre un dŽpistage du VIH. Pour les femmes enceintes,
cette dŽcision est susceptible dÕavoir une incidence sur les choix qui sÕof-
frent ˆ elles et, par consŽquent, sur leurs chances de porter et dÕŽlever un
enfant en bonne santŽ.

Les hommes qui recourent ˆ des services de santŽ reproductive, y compris
des services de traitement des MST, doivent recevoir une information en
mati•re de transmission et de prŽvention du VIH, comprenant un volet sur
la transmission de la m•re ˆ lÕenfant. Parall•lement, un conseil sur la
dŽcision dÕavoir des enfants et les services de contraception doit Žgale-
ment •tre donnŽ. Les services de conseil avant le test doivent souligner
les avantages du conseil de couple. Dans la mesure o• ce sont les
femmes qui sont ˆ lÕorigine de lÕessentiel de la demande de services de
santŽ reproductive, la prŽsente Žtude se concentrera sur leurs besoins en
conseil et information.

Information sur la transmission et la prŽvention du VIH
Sachant quÕun enfant ne peut pas •tre infectŽ par une m•re sŽronŽgative,
la fa•on la plus efficace dÕŽviter la transmission m•re-enfant consiste ˆ
prŽvenir les nouvelles infections au VIH parmi les m•res potentielles. Par
consŽquent, les services de conseil et dÕinformation avant le test doivent
systŽmatiquement dŽbuter par une information ŽlŽmentaire sur la trans-
mission et la prŽvention du VIH. Les jeunes femmes et les jeunes hommes
qui se prŽsentent dans un service de santŽ reproductive doivent tous rece-
voir une information sur la transmission sexuelle du VIH, les mŽthodes de
prŽvention et la transmission du virus de la m•re ˆ lÕenfant. En outre,
aider les couples sŽropositifs ˆ Žviter les grossesses non dŽsirŽes contri-
bue aussi ˆ limiter le nombre des nouvelles infections.
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Information sur le test de dŽpistage du VIH et la confidentialitŽ
Une information doit •tre communiquŽe aux usagers des services de
santŽ reproductive sur la procŽdure proprement dite de dŽpistage du VIH,
notamment la prŽcision des tests, les procŽdures de confirmation et la
fen•tre sŽrologique pendant laquelle on dŽveloppe des anticorps. Les
dŽtails pratiques concernant le prŽl•vement sanguin, le cožt dÕun test et
le dŽlai dÕobtention des rŽsultats doivent Žgalement •tre discutŽs.

Il est impŽratif dÕindiquer quÕun test de dŽpistage du VIH est enti•rement
volontaire. Les substituts du lait maternel ne sont pas distribuŽs aux
femmes dont lÕŽtat sŽrologique vis-ˆ-vis du VIH nÕest pas connu, et la
zidovudine (ZDV) ne peut pas leur •tre administrŽe. Cependant, le fait de
refuser un test de dŽpistage ne doit en rien limiter lÕacc•s aux autres
soins prŽnatals standard ou aux services de santŽ reproductive.

Il est essentiel que les clients comprennent bien que les rŽsultats des
tests de dŽpistage resteront enti•rement confidentiels. Les femmes doi-
vent savoir quÕelles seules ont le droit de divulguer le rŽsultat de leur test
aux personnels de santŽ, ˆ leurs partenaires, ˆ leur famille ou ˆ leurs
amis. Les rŽsultats ne sont communiquŽs ˆ personne (y compris aux
autres prestataires de soins de santŽ) sans lÕautorisation de la personne
concernŽe.

Les conseillers doivent aussi aborder la question de la confidentialitŽ par-
tagŽe et prŽsenter les avantages du conseil de couple. En effet, le soutien
dÕun partenaire conditionne lÕacc•s ˆ certaines actions efficaces de rŽduc-
tion de la transmission du VIH. Par consŽquent, les conseillers doivent
proposer aux femmes et ˆ leurs partenaires de les orienter vers dÕautres
services de conseil et de dŽpistage dans les cas o• un homme, pour des
raisons culturelles ou autres, refuse de se rendre dans un dispensaire qui
offre ses services ˆ sa femme ou sa partenaire.

Conseil pour lÕŽvaluation des risques dÕinfection
Dans le cadre dÕun conseil avant le test, les personnes doivent avoir la
possibilitŽ dÕŽvaluer leur propre risque dÕinfection en compagnie dÕun
conseiller.

Actuellement, certains ŽlŽments donnent ˆ penser que, dans les sociŽtŽs
o• la stigmatisation est forte, les femmes qui pensent sÕ•tre exposŽes ˆ
un risque dÕinfection choisissent plus souvent que les autres femmes de
ne pas pratiquer le dŽpistage ou ne pas venir chercher les rŽsultats.
Sachant que, dans le contexte de la grossesse, ce sont les femmes sŽro-
positives qui ont le plus intŽr•t ˆ •tre informŽes de leur Žtat sŽrologique
vis-ˆ-vis du VIH, les conseillers doivent particuli•rement veiller ˆ en expli-
quer les avantages aux femmes qui estiment sÕ•tre exposŽes ˆ un risque
dÕinfection.

ONUSIDA
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Avantages du dŽpistage du VIH et implications des rŽsultats
Si elles ne mesurent pas parfaitement les avantages du test de dŽpista-
ge, les femmes (et leurs partenaires) risquent fort de refuser le test. Par
consŽquent, toute discussion sur les avantages du dŽpistage doit nŽces-
sairement Žvoquer les implications dÕun rŽsultat positif ou nŽgatif.

Lorsque le rŽsultat est nŽgatif, la personne peut alors prendre les mesures
voulues pour Žviter toute exposition ˆ un risque dÕinfection. En outre, les
femmes peuvent dŽcider dÕallaiter, certaines que cette solution est la
meilleure pour leur enfant.

Les implications dÕun rŽsultat positif dŽpendent des types dÕactions qui
peuvent •tre envisagŽes. Il convient donc, lors des sŽances de conseil
avant le test, de donner une information sur les actions envisageables
pour rŽduire les risques de transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant, de
fa•on ˆ ce que les femmes puissent peser en connaissance de cause le
pour et le contre dÕun dŽpistage. Elles doivent ainsi •tre informŽes du fait
que, en lÕabsence de toute action, moins de la moitiŽ des enfants nŽs de
m•res sŽropositives contractent le virus. En outre, diverses actions per-
mettent de ramener cette proportion ˆ moins de 10 %. Cela Žtant, il faut
Žgalement prŽciser que les actions les plus efficaces ne peuvent •tre
administrŽes quÕaux femmes qui connaissent leur Žtat sŽrologique
vis-ˆ-vis du VIH.

Enfin, il faut dire aux clients quÕun rŽsultat positif leur permet alors de
prendre des dŽcisions importantes en termes de mode de vie, de nutrition
et de soins, des dŽcisions qui ont une incidence considŽrable sur leur sur-
vie, m•me dans les rŽgions o• les associations dÕantirŽtroviraux ne sont
pas disponibles.

Revers potentiel du dŽpistage du VIH
Il est impŽratif que les clients soient informŽs du revers potentiel du
dŽpistage du VIH. En effet, dans les rŽgions o• aucune action ne peut •tre
proposŽe, ou lorsquÕune femme ou un couple estime que ces actions sont
financi•rement prohibitives, les avantages du dŽpistage peuvent para”tre
limitŽs. Ainsi, dans les situations o• lÕallaitement maternel est la norme,
lÕintimitŽ limitŽe et les substituts du lait maternel onŽreux, une femme
sŽropositive sera quasiment dans lÕimpossibilitŽ dÕopter pour une solution
de substitution ˆ lÕallaitement sans dŽvoiler sa sŽropositivitŽ ˆ sa famille
ou ˆ la communautŽ. Les conseillers doivent donc Žvoquer avec les
femmes les risques de stigmatisation, de divorce ou de discrimination
quÕelles encourent dans lÕŽventualitŽ o• leur sŽropositivitŽ viendrait ˆ
•tre connue. Parfois, les risques liŽs ˆ la rŽvŽlation ˆ la communautŽ de
la sŽropositivitŽ de la m•re et de lÕenfant lÕemportent largement sur les
avantages potentiels du dŽpistage. Les conseillers doivent discuter de ces
questions individuellement avec chaque personne. Quel que soit son point
de vue sur la situation, un conseiller doit systŽmatiquement proposer le
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dŽpistage et toujours soutenir une femme dans son choix.

La dŽcision de procŽder ˆ un dŽpistage nÕest jamais facile ˆ prendre.
Toutefois, comme lÕon sait dŽsormais combien il est important de
conna”tre lÕŽtat sŽrologique dÕune femme pendant la grossesse, les ser-
vices de conseil et de dŽpistage du VIH donnŽs dans le cadre des dispen-
saires de santŽ reproductive peuvent sans doute jouer un r™le dŽtermi-
nant pour aider les femmes et leurs partenaires ˆ faire ce choix.

4.2 Information et conseil apr•s le test ˆ lÕintention des
femmes sŽronŽgatives

M•me dans les pays o• la prŽvalence du VIH est la plus forte, la plupart
des femmes enceintes ne sont pas sŽropositives. Pour certaines, la ques-
tion du dŽpistage peut soulever des questions personnelles importantes
concernant leurs relations sexuelles et familiales, quÕil y a lieu de
rŽsoudre par le biais de la discussion (le cas ŽchŽant avec le partenaire).
Il ne faut jamais partir du principe quÕun rŽsultat nŽgatif ne sÕaccompagne
pas de quelques angoisses ou quÕil ne justifie pas des services de conseil
complŽmentaires. LÕinformation et le conseil ˆ lÕintention des femmes
sŽronŽgatives doivent porter essentiellement sur la prŽvention de toute
future infection.

PrŽvention de toute future infection
LorsquÕun dŽpistage met en Žvidence la sŽronŽgativitŽ des deux membres
dÕun couple, il convient dÕinsister sur lÕinformation donnŽe lors du conseil
avant le test concernant la prŽvention de la transmission sexuelle du VIH
et, en particulier, sur la nŽcessitŽ dÕŽviter lÕinfection pendant la grosses-
se et lÕallaitement au sein.

DÕapr•s des recherches menŽes au Malawi, les femmes sont particuli•re-
ment exposŽes ˆ lÕinfection par le VIH apr•s lÕaccouchement. Cette situa-
tion sÕexplique sans doute par le fait que leurs maris ou leurs partenaires
ont des rapports sexuels avec dÕautres partenaires pendant leur grossesse
(ou la pŽriode dÕabstinence qui sÕensuit frŽquemment), quÕils sont infectŽs
ˆ cette occasion et quÕils contaminent leur femme d•s la reprise des rap-
ports sexuels. Or, ce cas de figure reprŽsente un double danger si la m•re
allaite lÕenfant au sein, dans la mesure o• la probabilitŽ dÕune transmission
au nourrisson est extr•mement importante au moment o• la m•re est por-
teuse dÕune charge virale ŽlevŽe, caractŽristique des dŽbuts dÕinfection.

ONUSIDA
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InforInformation et conseil après le test à l’intention des femmesmation et conseil après le test à l’intention des femmes
sérséronégativesonégatives – Synthèse– Synthèse

¥ Information sur les mŽthodes permettant de prŽvenir toute future infection.
¥ Risque ŽlevŽ de transmission au nourrisson en cas dÕinfection au VIH rŽcen-

te pendant la grossesse ou lÕallaitement au sein.
¥ Importance pour la santŽ de lÕenfant dÕun allaitement au sein exclusif et

durable.



LorsquÕun seul des partenaires est infectŽ, ou lorsque son Žtat sŽrolo-
gique vis-ˆ-vis du VIH nÕest pas connu, lÕimportance de lÕinformation sur
la prŽvention est dÕautant plus grande. En lÕoccurrence, il est important
dÕinformer sur les points de distribution des prŽservatifs et autres moyens
de contraception.

Promotion des pratiques alimentaires saines
Un rŽsultat nŽgatif est aussi lÕoccasion de promouvoir activement lÕallai-
tement au sein exclusif et durable chez les m•res sŽronŽgatives.

4.3 Information et conseil apr•s le test ˆ lÕintention des
femmes sŽropositives

Dans le contexte dÕun rŽsultat positif, les prestataires de services liŽs ˆ la
grossesse sont ˆ m•me dÕapporter un Žventail de services et dÕinformations
susceptibles dÕaider une femme ˆ faire des choix ŽclairŽs au regard de sa
santŽ, de son comportement et de sa famille.

Information et conseil concernant la thŽrapie
A lÕŽvidence, les deux actions les plus importantes pour la rŽduction de la
transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant Ð lÕadministration de mŽdica-
ments antirŽtroviraux et la dŽcision de ne pas allaiter ou dÕabrŽger la durŽe
de lÕallaitement Ð concernent uniquement les femmes dont le test de dŽpis-
tage est positif. Dans les rŽgions o• la thŽrapie antirŽtrovirale est dispo-
nible, les conseillers doivent en expliquer les avantages et indiquer combien
il est important de suivre scrupuleusement le protocole. Ils doivent Žgale-
ment prŽciser que, alors que les travaux de recherche se poursuivent dans
ce domaine, on estime que les bienfaits des mŽdicaments antirŽtroviraux
sont minorŽs chez les femmes qui poursuivent lÕallaitement au sein. Enfin,
si ces traitements ne sont pas proposŽs gratuitement, les conseillers doi-
vent aborder la question du cožt de la thŽrapie et aider les femmes ˆ Žva-
luer dans quelle mesure leur famille est en mesure de supporter le cožt dÕun
protocole complet.
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InforInformation et conseil après le test à l’intention des femmesmation et conseil après le test à l’intention des femmes
sérséropositivesopositives – Synthèse– Synthèse

¥ Information sur les options thŽrapeutiques, notamment leur cožt.
¥ Conseil en mati•re dÕalimentation, notamment les avantages sanitaires et

les risques de lÕallaitement au sein, le cožt des substituts, lÕexposition ˆ la
stigmatisation et la nŽcessitŽ dÕune contraception.

¥ Information et conseil sur une future grossesse Žventuelle.
¥ Information sur la prŽvention de la transmission du VIH aux partenaires

sexuels non infectŽs.
¥ Conseil sur la confidentialitŽ partagŽe.
¥ Information et orientation vers des services de conseil, dÕappui et de rŽcon-

fort.



Information et conseil concernant lÕalimentation du nourrisson
Il est essentiel de fournir une information compl•te concernant lÕalimenta-
tion du nourrisson ˆ toutes les futures m•res sŽropositives, sans tenir comp-
te du degrŽ de disponibilitŽ des mŽdicaments antirŽtroviraux. Il convient de
rappeler aux femmes enceintes que moins de la moitiŽ des enfants nŽs de
m•res sŽropositives et allaitŽs au sein contracteront lÕinfection. Parmi ceux
qui contracteront lÕinfection, un tiers au moins auront ŽtŽ infectŽs pendant
lÕallaitement au sein. Toutefois, il faut Žgalement rappeler que lÕallaitement
au sein prot•ge contre un large Žventail dÕautres maladies infantiles. Une
information sur les substituts du lait maternel doit •tre donnŽe aux femmes,
ainsi quÕune Žvaluation de ce que peuvent cožter deux annŽes de tels sub-
stituts. Enfin, dans ce contexte, il faut aussi aborder la question de lÕacc•s ˆ
une eau pure, ˆ du combustible et aux ustensiles voulus.

Les conseillers doivent Žvoquer le fait que lÕutilisation de substituts du lait
maternel peut faire appara”tre une femme comme Žtant sŽropositive aux
yeux de sa famille et de sa communautŽ. Ils doivent aider les femmes ̂  ana-
lyser leur situation sociale et leurs ressources familiales et ˆ Žvaluer la
meilleure option pour lÕalimentation de leur nourrisson. CÕest ˆ la m•re quÕil
appartient de dŽcider quelle est la meilleure option dans sa situation et le
conseiller doit la soutenir et lÕaider ˆ prendre sa dŽcision.

Information et conseil sur lÕespacement des grossesses
Dans de nombreux pays ˆ forte prŽvalence du VIH, le fait de mettre au
monde des enfants en bonne santŽ conf•re un certain statut au sein de la
communautŽ et donne acc•s aux ressources de la famille, un acc•s refusŽ
en revanche aux femmes dont les enfants infectŽs par le VIH tombent
malades et meurent. Dans ce contexte, les actions visant ˆ rŽduire la trans-
mission m•re-enfant peuvent aider les femmes ˆ renforcer leur statut dans
la communautŽ, malgrŽ leur sŽropositivitŽ.

SÕil est bien entendu que les femmes et les couples doivent •tre parfaite-
ment libres de choisir dÕavoir ou non des enfants, les conseillers doivent
nŽanmoins sÕassurer que les femmes mesurent bien les risques que com-
porterait toute future grossesse, ainsi que les risques de transmission du
virus dans des rapports sexuels non protŽgŽs. De m•me, ils doivent claire-
ment prŽciser que, m•me dans les rŽgions o• des actions peuvent •tre envi-
sagŽes, toute grossesse comporte un risque de transmission m•re-enfant.
En outre, sachant que ce risque augmente ˆ mesure que lÕinfection Žvolue
chez la m•re, il est plus ŽlevŽ ˆ chaque grossesse. Enfin, lÕefficacitŽ du trai-
tement antirŽtroviral dans le contexte de grossesses successives reste pour
lÕheure une inconnue.

Les femmes qui choisissent dÕŽviter toute grossesse en raison de leur Žtat
sŽrologique doivent •tre orientŽes vers des services de planification fami-
liale. De m•me, les femmes qui optent pour des aliments de substitution
pendant deux ans doivent recevoir une information en mati•re de contra-
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ception de fa•on ˆ remplacer lÕeffet naturel de diminution de la fŽconditŽ
induit par lÕallaitement au sein. Si toutefois elles veulent avoir dÕautres
enfants, il y a lieu de leur conseiller dÕattendre au moins deux annŽes.

Conseil sur la confidentialitŽ partagŽe
SÕil incombe aux prestataires de services de santŽ de garantir la confiden-
tialitŽ des rŽsultats des tests, il leur faut Žgalement admettre que le poids
du secret peut tr•s bien emp•cher une personne de vivre de mani•re posi-
tive avec son infection. Les conseillers doivent donc aider les clients ˆ choi-
sir, le cas ŽchŽant, une personne avec qui partager cette information.
Toutefois, les conseillers ne doivent jamais prendre lÕinitiative de communi-
quer les rŽsultats des tests ˆ quiconque, sauf ˆ la demande expresse de la
personne concernŽe.

Les conseillers doivent discuter des avantages et des inconvŽnients poten-
tiels quÕil peut y avoir ˆ communiquer les rŽsultats dÕun test ˆ dÕautres per-
sonnes. LorsquÕune femme confie la nouvelle de sa sŽropositivitŽ ˆ son par-
tenaire, elle peut en retour se voir frapper dÕostracisme. Cela Žtant, cette
situation claire lui permet alors de faire des choix en mati•re de grossesse
et de soins, impossibles ˆ appliquer en dÕautres circonstances. De m•me,
partager la nouvelle du rŽsultat avec des membres de la famille permet dÕob-
tenir un soutien psychologique, ainsi que les soins nŽcessaires et lÕaide vou-
lue pour prŽparer lÕavenir. Et en sÕen ouvrant ˆ dÕautres professionnels de la
santŽ, une femme a la certitude quÕelle bŽnŽficiera dÕune information fiable
et des meilleurs soins possibles pour elle et son enfant, tout au long de sa
grossesse et le cas ŽchŽant de sa maladie. Enfin, parler de sa sŽropositivitŽ
avec dÕautres personnes sŽropositives dans le cadre de groupes de soutien
permet dÕobtenir des informations et dÕ•tre ˆ m•me de faire face.

Information sur la prŽvention de la transmission du VIH
LÕinformation sur la prŽvention de la transmission sexuelle du VIH est tout
aussi importante pour les personnes sŽropositives que sŽronŽgatives.
Cependant, les personnels qui conseillent des femmes sŽropositives doi-
vent revenir et insister sur les informations dŽjˆ communiquŽes lors des
entrevues avant le test, en soulignant le risque de transmission de lÕinfec-
tion aux partenaires du moment et ˆ dÕŽventuels futurs partenaires, en
abordant la question de la nŽgociation de la sexualitŽ ˆ moindre risque avec
ces partenaires, et en indiquant o• se procurer des prŽservatifs gratuite-
ment ou ˆ moindres frais.

Information sur lÕŽvolution naturelle de lÕinfection ˆ VIH, le bien-•tre
et les soins
Dans de nombreux pays, la sŽropositivitŽ est per•ue comme Žtant syno-
nyme de maladie et de mort ˆ court terme. Dans ce contexte, rŽtablir la
rŽalitŽ des faits est une t‰che fondamentale des conseillers qui doivent
prŽsenter lÕŽvolution naturelle de lÕinfection ˆ VIH, notamment la longue
pŽriode de latence et les maladies opportunistes communes.
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Les services de conseil et de dŽpistage volontaire rattachŽs ˆ des services
de santŽ reproductive constituent un point dÕacc•s clŽ ˆ la mise en place
dÕune prise en charge continue. NŽanmoins, il ne faut pas oublier que les
services de conseil sur le VIH ne sont pas lÕobjectif premier de ces ser-
vices. En effet, ils ne sauraient •tre en mesure dÕassurer le soutien et le
suivi dont les clients ont besoin. Par consŽquent, les conseillers au sein
de ces dispensaires doivent les orienter vers des groupes de soutien ou
dÕautres sources dÕinformations sur les soins et les mŽthodes pour vivre
de mani•re positive avec le VIH.

4.4  Avantages des services dÕinformation, de conseil 
et de dŽpistage volontaire du VIH dans le cadre des 
Žtablissements de santŽ reproductive pour diffŽrentes
catŽgories de clients Ð Synth•se
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PèrPères et mères et mères potentielses potentiels
Les services de conseil et de dŽpistage volontaire du VIH peuvent aider les femmes
et les hommes qui envisagent de fonder une famille ou dÕavoir dÕautres enfants :

¥ ˆ Žvaluer les risques et les avantages dÕune grossesse ;
¥ ˆ faire un choix ŽclairŽ en mati•re de contraception ;
¥ ˆ faire un choix ŽclairŽ en mati•re de prŽvention de lÕinfection par le VIH,

notamment par lÕutilisation du prŽservatif.

Femmes enceintes dont le test de dépistage est négatifFemmes enceintes dont le test de dépistage est négatif
A la suite dÕun test de dŽpistage nŽgatif, les services de conseil peuvent aider
une femme :

¥ ˆ mieux percevoir la situation et adopter un comportement propre ˆ Žviter
tout risque dÕinfection ;

¥ ˆ dŽcider dÕallaiter son enfant au sein, pour son plus grand bien.

Femmes enceintes dont le test de dépistage est positifFemmes enceintes dont le test de dépistage est positif
A la suite dÕun test de dŽpistage positif, les services de conseil peuvent aider
une femme :

¥ ˆ dŽcider de partager cette information avec quelquÕun, et le cas ŽchŽant
avec qui la partager ;

¥ ˆ dŽcider dÕinterrompre sa grossesse, lorsque la situation juridique et sani-
taire le permet ;

¥ ˆ dŽcider dÕentreprendre un traitement antirŽtroviral (lorsquÕil est 
disponible) ;

¥ ˆ comprendre les diffŽrentes options possibles pour lÕalimentation des
nourrissons et ˆ choisir lÕoption la mieux adaptŽe ˆ son cas ;

¥ ˆ mieux comprendre les mŽcanismes de lÕinfection ˆ VIH et ses implica-
tions pour sa santŽ ;

¥ ˆ prendre contact avec des groupes de soutien et des services de santŽ qui
promeuvent une dŽmarche positive face ˆ lÕinfection ;

¥ ˆ faire des choix ŽclairŽs concernant sa vie sexuelle et dÕŽventuelles
futures grossesses.

-->



5. Points à considérer dans la mise en œuvre
opérationnelle

Proposer des services de conseil et de dŽpistage volontaire du VIH dans les
Žtablissements accueillant des femmes enceintes est loin dÕ•tre aussi
simple quÕil nÕy para”t. En effet, sÕil est assurŽment souhaitable dÕoffrir ces
services partout o• lÕon peut mener des actions pour prŽvenir lÕinfection
par le VIH des enfants et des partenaires sexuels des femmes enceintes,
nÕoublions pas quÕil accroissent le cožt des services prŽnatals et de santŽ
reproductive.

La prŽsente section de ce document dŽtermine les ŽlŽments nŽcessaires ˆ
la mise en place dÕun tel service et formule des recommandations concer-
nant la formation du personnel, les diffŽrentes approches en mati•re de
conseil et les types de tests, dans une optique privilŽgiant ce qui est rŽali-
sable plut™t que lÕidŽal.

5.1 Personnel
Dans la plupart des pays en dŽveloppement, les conseillers spŽcialisŽs ne
sont pas assez nombreux et les ressources financi•res sont Žvidemment
insuffisantes pour permettre lÕembauche et la formation du nombre de
conseillers nŽcessaire pour rŽpondre aux besoins dans le cadre des soins
prŽnatals de routine.

Dans ce contexte, il est recommandŽ de donner aux personnels qui tra-
vaillent dŽjˆ dans la santŽ reproductive une formation ŽlŽmentaire en
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ParPartenairtenaires de femmes enceinteses de femmes enceintes
Les services de conseil et de dŽpistage volontaire du VIH proposŽs aux parte-
naires de femmes enceintes peuvent aider les couples :

¥ ˆ sÕentraider au sujet des dŽcisions concernant les soins et lÕalimentation
du nourrisson ;

¥ ˆ faire des choix ŽclairŽs concernant dÕŽventuelles futures grossesses ;
¥ ˆ opter pour des comportements qui rŽduisent les risques de contracter ou

de propager le VIH.

La communauté dans son ensembleLa communauté dans son ensemble
LÕexistence et le recours aux services de conseil et de dŽpistage volontaire du
VIH au sein dÕune communautŽ :

¥ agissent contre la peur, lÕignorance et la stigmatisation qui entourent le
VIH ;

¥ incitent la communautŽ ˆ apporter son soutien ˆ ceux qui en ont besoin ;
¥ favorisent lÕŽclosion dÕun climat propice ˆ des comportements sexuels ˆ

moindre risque ;
¥ rŽduisent les risques de gŽnŽralisation de lÕalimentation artificielle des

nourrissons chez les m•res sŽronŽgatives.



mati•re de conseil et de dŽpistage du VIH. En effet, ils sont dŽjˆ au fait de
bon nombre des questions liŽes ˆ la santŽ reproductive et lÕalimentation
des nourrissons. Par consŽquent, il est sans doute plus simple de former les
personnels existants aux questions liŽes ˆ la prŽvention et aux soins du VIH,
plut™t que de former des conseillers spŽcialisŽs capables de gŽrer tous les
aspects mŽdicaux autour de la santŽ reproductive et la procrŽation. Cela dit,
la surcharge de travail imposŽe par les services de conseil et de dŽpistage
du VIH justifie probablement lÕembauche de personnel supplŽmentaire.

La t‰che consistant ˆ fournir informations et conseils doit •tre distribuŽe de
la mani•re la plus efficace possible sur lÕensemble de la hiŽrarchie du per-
sonnel de soins, en fonction des besoins spŽcifiques du client. Par exemple,
une grande partie de la prŽsentation des informations ŽlŽmentaires en
mati•re de transmission, de prŽvention et de dŽpistage du VIH peut •tre faite
ˆ des groupes par des personnels sans formation particuli•re dans le domai-
ne du conseil. En revanche, pour les questions plus complexes (analyse des
ressources des m•res sŽropositives pour le choix dÕun type dÕalimentation du
nourrisson, ou conseil ˆ des couples sŽrodiffŽrents, par exemple), lÕinterven-
tion de conseillers spŽcialisŽs para”t nŽcessaire et les entretiens doivent
impŽrativement avoir lieu en privŽ. Les personnels embauchŽs ˆ titre rŽgu-
lier doivent pouvoir orienter progressivement ceux qui en ont besoin vers des
niveaux de conseil de plus en plus spŽcialisŽs. Les services de conseil les
plus spŽcialisŽs peuvent •tre fournis par des conseillers volontaires spŽcia-
lisŽs et les centres de test doivent •tre extŽrieurs aux Žtablissements de
santŽ reproductive. Les responsables des Žtablissements doivent donc
recenser les services auxquels ils peuvent adresser les clients quÕils re•oi-
vent, et ils seraient bien avisŽs de discuter des besoins de ces personnes
avec le personnel clŽ de ces services.

Les agents de santŽ doivent Žgalement recevoir une formation complŽmentai-
re dans les domaines fondamentaux du conseil avant et apr•s le test si leur
mission est Žlargie au conseil aux femmes qui envisagent un dŽpistage du VIH
et ˆ celles qui sont confrontŽes au rŽsultat. En outre, une formation spŽcifique
peut •tre nŽcessaire pour les aider ˆ gŽrer, en toute objectivitŽ, les cas de per-
sonnes dans des situations souvent difficiles. Enfin, et surtout, il est essentiel
que les agents de santŽ mesurent lÕimportance de la confidentialitŽ.

5.2 Types dÕinformation et de conseil
Le type de conseil nŽcessaire varie selon les situations. Souvent, il nÕest
pas utile (et plus souvent encore il nÕest financi•rement pas possible) de
communiquer toutes les informations ˆ chaque femme dans le cadre de
sŽances individuelles de conseil avant et apr•s le test. Par exemple, les
besoins en conseil apr•s le test ne sont pas les m•mes pour les femmes
sŽronŽgatives et les femmes sŽropositives.

Il est important de tenir compte de cette donnŽe dans la phase de mise
sur pied des services de conseil et de dŽpistage du VIH. Sur le terrain, si
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ces services deviennent une activitŽ de routine au sein dÕŽtablissements
de santŽ reproductive dŽjˆ surchargŽs, dans des pays ˆ faibles ressources
et taux de fŽconditŽ ŽlevŽ, le contact personnalisŽ qui pourra •tre accor-
dŽ ˆ chaque personne sera tr•s loin dÕatteindre le seuil idŽal.

Les informations gŽnŽrales qui concernent toutes les femmes et leurs par-
tenaires, quel que soit leur Žtat sŽrologique vis-ˆ-vis du VIH, peuvent •tre
communiquŽes dans le cadre de sŽances de groupe. CÕest notamment le
cas des informations donnŽes avant le test. En revanche, les sŽances indi-
viduelles conviennent mieux pour rŽpondre ˆ des questions spŽcifiques ou
aider une femme ˆ peser le pour et le contre dÕun dŽpistage dans sa situa-
tion personnelle. Dans tous les cas, toute personne doit pouvoir parler en
privŽ de sa dŽcision et de ce qui la motive.

Certaines informations donnŽes apr•s le test ˆ toutes les personnes quel
que soit leur Žtat sŽrologique, telles que la nŽcessitŽ de renforcer la prŽ-
vention, peuvent elles aussi •tre communiquŽes dans le cadre de sŽances
de groupe. NŽanmoins, au moment o• elles re•oivent les rŽsultats, les per-
sonnes qui ont choisi de procŽder ˆ un dŽpistage nÕont pas toutes besoin
dans les m•mes proportions dÕinformations gŽnŽrales et de conseil.

Les femmes enceintes sŽropositives nŽcessitent gŽnŽralement une tr•s
grande attention personnalisŽe, notamment pour les aider ˆ faire le tri dans
les informations donnŽes en sŽances de groupe, puis ˆ prendre des dŽci-
sions. Par consŽquent, toutes les femmes dont le test de dŽpistage se rŽv•-
le positif doivent bŽnŽficier dÕun conseil personnalisŽ con•u pour les aider
ˆ prendre des dŽcisions importantes en mati•re de thŽrapie, dÕalimentation
du nourrisson, de confidentialitŽ partagŽe et autres aspects liŽs ˆ lÕinfection
ˆ VIH.

Information sur support vidŽo
Indubitablement, le contact humain direct, et en particulier lÕentretien per-
sonnalisŽ, est la solution idŽale tant pour fournir des informations relatives au
VIH que pour offrir un conseil. Toutefois, faute de temps, de moyens, dÕespa-
ce et de personnel, cette option est bien plus lÕexception que la norme au sein
des Žtablissements de santŽ reproductive dans les pays en dŽveloppement.

Grosso modo, lÕinformation ŽlŽmentaire nŽcessaire pour prendre une dŽcision
en mati•re de comportement sexuel et de procrŽation dans le contexte gŽnŽ-
ral du VIH ne varie pas particuli•rement selon les cas. Ainsi, les informations
gŽnŽrales sur lÕinfection ˆ VIH, la prŽvention, le traitement et lÕalimentation
du nourrisson peuvent tout ˆ fait •tre communiquŽes sur support vidŽo,
comme lÕa dŽmontrŽ une expŽrience menŽe en Tha•lande dans les dispen-
saires prŽnatals. Cette mŽthode prŽsente en outre lÕavantage dÕ•tre fiable,
prŽcise et surtout exclusivement informative, cÕest-ˆ-dire quÕelle ne porte pas
de jugement de valeur, ce qui nÕest pas toujours le cas lorsque interviennent
des conseillers.
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Dans les sŽances avec support vidŽo (comme dans les sŽances de groupe),
les participants doivent toujours avoir la possibilitŽ de poser des questions et
de discuter en privŽ de probl•mes personnels avec un conseiller formŽ.

Bien Žvidemment, cette solution ne convient pas pour les sites dŽpourvus
dÕalimentation Žlectrique ou de matŽriel vidŽo, pas plus que pour les espaces
restreints. Il appartiendra aux prestataires des services de conseil dÕŽvaluer
les avantages respectifs dÕun investissement ponctuel dans un Žquipement
vidŽo et du cožt rŽcurrent de la rŽmunŽration des conseillers et de prendre les
dŽcisions qui sÕimposent.

Conseil de couple
Dans lÕidŽal, les femmes et leurs partenaires participent ensemble aux activi-
tŽs de conseil avant et apr•s le test et proc•dent conjointement ˆ un test de
dŽpistage. Toutefois, sachant que les hommes accompagnent rarement leur
femme ou leur partenaire aux centres de santŽ reproductive, cet idŽal est dif-
ficile ˆ rŽaliser.

Il est donc recommandŽ aux conseillers de souligner les avantages du conseil
de couple lors des sŽances de conseil avant le test. Ensuite, les femmes dŽsi-
reuses de bŽnŽficier dÕun conseil avec leur partenaire, puis de procŽder
conjointement ˆ un dŽpistage, peuvent •tre adressŽes ˆ des services de
conseil et de dŽpistage spŽcialisŽs. Dans ce cas, il faut mettre en place un
mŽcanisme pour communiquer les rŽsultats du test au prestataire initial, avec
lÕaccord du couple et dans le respect de la confidentialitŽ.

5.3 Types de dŽpistage
Bien souvent, le fait de se rendre dans un dispensaire cožte temps et argent.
Dans ce contexte, obliger une femme qui a choisi de subir un dŽpistage ̂  faire
une nouvelle fois le dŽplacement pour venir chercher les rŽsultats nÕest
peut-•tre pas tr•s utile. De fait, bon nombre de femmes risquent purement et
simplement de ne pas aller chercher les rŽsultats, ce qui constitue une perte
de ressources pour le prestataire du service. Dans le m•me temps, la solution
qui consiste ˆ envoyer des Žchantillons ˆ un laboratoire prŽsente elle aussi
certains inconvŽnients : Žchantillons perdus et contr™le de la qualitŽ incertain.

AujourdÕhui, il existe des nŽcessaires fiables et rapides qui permettent de pro-
cŽder sur place ˆ des tests de dŽpistage du VIH, ˆ un prix comparable ˆ celui
de la m•me opŽration menŽe en laboratoire. En outre, ces nŽcessaires nÕim-
posent pas lÕintervention de personnel hautement qualifiŽ ou lÕutilisation
dÕŽquipements sophistiquŽs. En revanche, ils nŽcessitent un matŽriel de
rŽfrigŽration. Former du personnel ˆ lÕutilisation de ces Ç trousses VIH È offre
donc plusieurs avantages : rŽduction des dŽlais dÕattente et des t‰ches admi-
nistratives pour lÕenvoi des Žchantillons en laboratoire, et dŽplacement inuti-
le pour les personnes qui subissent le dŽpistage. En outre, selon une Žtude
menŽe ˆ lÕŽchelle dÕun pays, il appara”t que ces nŽcessaires sont aussi fiables
que des services de dŽpistage en laboratoire.
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Cependant, ces nŽcessaires pour tests VIH rapides ne vont pas sans poser
certains probl•mes. En premier lieu, le test sur place ˆ rŽsultat instanta-
nŽ ne permet pas de protŽger aussi bien la confidentialitŽ que le test en
laboratoire. Le caract•re primordial de la confidentialitŽ doit donc •tre au
cÏur de la formation des agents en mati•re de conseil et de dŽpistage du
VIH.

Ensuite, dans cette configuration, il se peut que les femmes se sentent
dans lÕobligation de subir un test proposŽ sur place, sans en avoir au prŽa-
lable pesŽ toutes les consŽquences. Elles prŽfŽreraient peut-•tre, par
exemple, discuter des implications dÕun dŽpistage avec leur partenaire et
opter le cas ŽchŽant pour un conseil de couple. Par consŽquent, il para”t
prŽfŽrable quÕune information sur les test rapides soit donnŽe aux
femmes pendant les sŽances de conseil avant le test, de fa•on ˆ ce
quÕelles puissent ensuite choisir de prendre rendez-vous si elles dŽcident
de subir le test. Pour plus dÕinformations sur les tests rapides, consultez
le RelevŽ ŽpidŽmiologique hebdomadaire de lÕOMS (1998, 73:321-326).

6. Points à considérer concernant les coûts

Du fait que les services de conseil et de dŽpistage du VIH nÕont quasiment
jamais ŽtŽ proposŽs de fa•on systŽmatique dans le cadre des services prŽ-
natals dans les pays en dŽveloppement, on ne dispose que de tr•s peu
dÕŽlŽments sur lesquels baser une discussion sur les cožts.

M•me le cožt du traitement nÕest jamais clairement Žtabli compte tenu du
rythme des Žvolutions dans ce domaine. Les protocoles courts ne nŽcessi-
tent aucun matŽriel particulier de surveillance ou autre. LÕOMS a ajoutŽ la
zidovudine (ZDV) ̂  la liste des mŽdicaments essentiels et le laboratoire phar-
maceutique Glaxo-Wellcome a engagŽ un processus visant ˆ rŽduire le prix
de la zidovudine (ZDV) pour les pays en dŽveloppement. Un traitement dÕun
mois pour une femme devrait ainsi cožter aux alentours de US$ 50 dans les
pays les plus pauvres, les pays disposant de ressources plus importantes
acquittant un prix supŽrieur. Des protocoles encore plus courts, actuellement
en phase dÕessai, devraient cožter considŽrablement moins cher.

Le prix des substituts du lait maternel varie ŽnormŽment dÕun pays ˆ lÕautre
(de US$ 60 ˆ US$ 450 pour 6 mois)1. Bien souvent, lÕapplication de droits
dÕimportation ŽlevŽs sur les prŽparations lactŽes pour nourrissons augmen-
te considŽrablement leur prix ˆ la consommation. En outre, il convient
dÕajouter le prix du combustible, de lÕeau pure, du matŽriel stŽrile et le temps
de prŽparation.

Pratiquement, on ne dispose dÕaucune information permettant de mesurer
les cožts et avantages non monŽtaires associŽs aux actions visant ˆ
rŽduire la transmission m•re-enfant, ni les cožts tels que le renforcement
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de la stigmatisation ou lÕamŽlioration de la survie des enfants. Dans la
prŽsente section, les ÇcožtsÈ concernent uniquement des cožts monŽ-
taires.

Certains travaux ont ŽtŽ menŽs pour Žvaluer les cožts des services de
conseil et de dŽpistage volontaire, mais pas dans le contexte des Žtablis-
sements de santŽ reproductive. Le cožt par personne conseillŽe varie de
US$ 4 ˆ US$ 12. La majeure partie de cette somme est dŽvolue ˆ la for-
mation et la rŽmunŽration des conseillers. Si, comme nous le recomman-
dons ici, la majeure partie des services de conseil est assurŽe par le per-
sonnel rŽgulier des Žtablissements de santŽ reproductive, le cožt doit
pouvoir •tre maintenu ˆ un niveau assez bas.

Une chose est sžre, les cožts seront partagŽs entre les prestataires du
service et leurs clients. Cela Žtant, de nombreux facteurs, dont la deman-
de du marchŽ, dŽtermineront dans quelle mesure les prestataires du ser-
vice pourront rŽpercuter les cožts sur leurs clients.

Cožts et avantages pour les femmes enceintes et leur famille
Le plus souvent, ce sont les femmes enceintes et leur famille qui suppor-
tent le gros des cožts monŽtaires induits par les actions visant ˆ rŽduire
la transmission du VIH ˆ leurs bŽbŽs. Pour les femmes sŽropositives, cela
comprend le cožt du traitement, ainsi que le cožt dÕune alimentation de
substitution pendant deux ans, le temps, lÕeau, le combustible et les
ustensiles nŽcessaires.

Le cas ŽchŽant, les femmes pourraient aussi payer pour les services de
dŽpistage et de conseil avant et apr•s le test ; le niveau de la demande
de ces services aura certainement une incidence sur le cožt.

Pour une famille, la prŽvention de la transmission m•re-enfant offre un
avantage financier puisquÕelle permet dÕŽconomiser les soins mŽdicaux
pour lÕenfant, ainsi que les frais dÕenterrement. Cela dit, les avantages
non monŽtaires quÕil y a ˆ mettre au monde et voir grandir un enfant en
bonne santŽ sont incalculables.

Cožts et avantages pour le prestataire des services
Si les prestataires de services prŽnatals int•grent le conseil et le dŽpis-
tage volontaire du VIH dans leurs t‰ches de routine, une part importante
des cožts de mise en place des services leur incombera.

En grand partie, ces cožts portent sur la formation et le recrutement de
personnel supplŽmentaire pour faire face au surcro”t de travail que reprŽ-
sente la fourniture dÕun service intŽgrŽ de conseil et de dŽpistage. En
outre, il faut acheter les trousses VIH ou confier les analyses ˆ un labora-
toire. Selon les cas, ces cožts sont rŽpercutŽs ou non sur les clients, mais
dans tous les cas la viabilitŽ du service passe par une forme ou une autre
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de recouvrement des cožts. De plus, certains investissements seront
nŽcessaires pour mettre sur pied un syst•me garantissant un traitement
confidentiel des donnŽes relatives au VIH.

Dans les pays o• les services de santŽ sont assurŽs par le secteur public,
on peut considŽrer la diminution des cožts liŽs aux soins des enfants
infectŽs comme une forme de rentabilitŽ. CÕest en particulier vrai dans les
cas o• les services de santŽ sont assurŽs gratuitement pour les nourris-
sons et les enfants de moins de cinq ans.
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Liste des documents disponibles sur la transmis-
sion de la mère à l’enfant (TME) au Centre
d’Information de l’ONUSIDA ou sur le site Internet
(www.unaids.org) :

Information générale :
ONUSIDA. Transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant- Actualisation.
Gen•ve. Octobre 1998.

ONUSIDA. Prevention of HIV Transmission from Mother to Child:
Planning for Programme Implementation. Report from a Meeting.
Gen•ve. 23-24 mars 1998.

ONUSIDA. PrŽvention de la transmission du VIH de la m•re ˆ lÕenfant-
Options stratŽgiques. Gen•ve. 1999.

ONUSIDA. AIDS 5 Years since ICPD: Emerging issues and challenges for
women, young people and infants. Gen•ve. 1999.

Conseil et test VIH :
Importance des tests simples/rapides pour la recherche du VIH.
Recommandations OMS/ONUSIDA. RelevŽ ŽpidŽmiologique hebdoma-
daire de lÕOMS, 1998, 73:321-326.

Traitements antirétroviraux :
Recommandations OMS/ONUSIDA concernant la sŽcuritŽ et lÕefficacitŽ
de la ZDV en cure courte pour la prŽvention de la transmission du VIH de
la m•re ˆ lÕenfant. RelevŽ ŽpidŽmiologique hebdomadairede lÕOMS,
1998, 73:313-320.

ONUSIDA, OMS. AntirŽtroviraux et transmission verticale du VIH (module 6).
Traitement antirŽtroviraux : Modules dÕinformation. Gen•ve. 1998. 
ONUSIDA/98.7.

VIH et alimentation du nourrisson :
UNICEF, ONUSIDA, OMS. HIV and Infant Feeding: A review of HIV 
transmission through breastfeeding.Gen•ve. 1998. ONUSIDA/98.5.

UNICEF, ONUSIDA, OMS. HIV and Infant Feeding: Guidelines for decision-
makers. Gen•ve. 1998. ONUSIDA/98.3.

UNICEF, ONUSIDA, OMS. HIV and Infant Feeding: A guide for health care
managers and supervisors. Gen•ve. 1998. ONUSIDA/98.4.
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